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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE DU 09 FEVRIER 2023 
 
Le Conseil communautaire de la Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise, légalement 

convoqué le 03/02/2023, s’est réuni à la Salle des Fêtes de Gargenville, en séance publique, sous la 

présidence de ZAMMIT-POPESCU Cécile, Président. 

OBJET DE LA DELIBERATION 

QUARTIER DE GARE ET POLE D’ECHANGE MULTIMODAL D’EPONE-

MEZIERES : ABROGATION DE LA DELIBERATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE AYANT APPROUVE LE DOSSIER DE DECLARATION 

D’UTILITE PUBLIQUE CONJOINTE ET APPROBATION DU NOUVEAU DOSSIER 

DE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE, DE MISE EN COMPATIBILITE DU 

PLUI ET D’ENQUETE PARCELLAIRE 
 

Date d’affichage de la 

convocation 

03/02/2023 

Date d’affichage de la 

délibération 

16/02/2023  

Secrétaire de séance 

BREARD Jean-Claude 

 

Etaient présents : 115 

AIT Eddie, ALAVI Laurence, AOUN Cédric, ARENOU Catherine, AUJAY Nathalie, BARRON Philippe, 

BEGUIN Gérard, BERMANN Clara, BISCHEROUR Albert, BLONDEL Mireille, BOURE Denis, 

BOURSALI Karim, BOUTON Rémy, BREARD Jean-Claude, BROSSE Laurent, CALLONNEC Gaël, 

CHAMPAGNE Stéphan, CHARNALLET Hervé, COGNET Raphaël, COLLADO Pascal, CONTE 

Karine, CORBINAUD Fabien, DAMERGY Sami, DANFAKHA Papa-Waly, DAZELLE François, 

DEBRAY-GYRARD Annie, DEBUISSER Michèle, DE JESUS PEDRO Nelson, DE LAURENS Benoît, 

DE PORTES Sophie, DELRIEU Christophe, DI BERNARDO Maryse, DIOP Ibrahima, DOS SANTOS 

Sandrine, DUBERNARD Marie-Christine, DUMOULIN Cécile, DUMOULIN Pierre-Yves, EL ASRI 

Sabah, EL BELLAJ Jamila, FAVROU Paulette, FONTAINE Franck, GARAY François, GIRAUD Lionel, 

GRIMAUD Lydie, GUIDECOQ Christine, GUILLAUME Cédric, HAMARD Patricia, HERVIEUX Edwige, 

HERZ Marc, HONORE Marc, HOULLIER Véronique, JAUNET Suzanne, JEANNE Stéphane, JOREL 

Thierry, JOSSEAUME Dominique, JUMEAUCOURT Philippe, KAUFFMANN Karine, KERIGNARD 

Sophie, KHARJA Latifa, KOENIG-FILISIKA Honorine, KONKI Nicole, LAIGNEAU Jean-Pierre, 

LANGLOIS Jean-Claude, LAVIGOGNE Jacky, LEBOUC Michel, LECOLE Gilles, LEFRANC 

Christophe, LE GOFF Séverine, LEMARIE Lionel, LEPINTE Fabrice, LITTIERE Mickaël, LONGEAULT 

François, MACKOWIAK Ghyslaine, MADEC Isabelle, MARTINEZ Didier, MAUREY Daniel, MELSENS 

Olivier, MEMISOGLU Ergin, MERY Françoise-Guylaine, MERY Philippe, MEUNIER Patrick, MOISAN 

Bernard, MONNIER Georges, MONTANGERAND Thierry, MOREAU Jean-Marie, MOUTENOT 

Laurent, MULLER Guy, NAUTH Cyril, NEDJAR Djamel, NICOLAS Christophe, OLIVIER Sabine, 

OURS-PRISBIL Gérard, PEULVAST-BERGEAL Annette, PERRON Yann, PHILIPPE Carole, PLACET 

Evelyne, POYER Pascal, PRELOT Charles, QUIGNARD Martine, REBREYEND Marie-Claude, 

REYNAUD-LEGER Jocelyne, RIOU Hervé, RIPART Jean-Marie, SAINZ Luis, SANTINI Jean-Luc, 

SMAANI Aline, TANGUY Jacques, TELLIER Martine, TREMBLAY Stéphane, TURPIN Dominique, 

VIREY Louis-Armand, VOILLOT Bérengère, WOTIN Maël, ZAMMIT-POPESCU Cécile, ZUCCARELLI 

Fabrice 

 

Formant la majorité des membres en exercice (141) 

 

Absent(s) représenté(s) : 20 

AUFRECHTER Fabien a donné pouvoir à MELSENS Olivier 

BENHACOUN Ari a donné pouvoir à DAMERGY Sami 

BERTRAND Alain a donné pouvoir à REYNAUD-LEGER Jocelyne 

BORDG Michaël a donné pouvoir à COGNET Raphaël 

DEVEZE Fabienne a donné pouvoir à FONTAINE Franck 

DIOP Dieynaba a donné pouvoir à KOENIG-FILISIKA Honorine 

GODARD Carole a donné pouvoir à QUIGNARD Martine 

LAVANCIER Sébastien a donné pouvoir à GUILLAUME Cédric 

MALAIS Anne-Marie a donné pouvoir à PERRON Yann 

MARIAGE Joël a donné pouvoir à LE GOFF Séverine 

MARTIN Nathalie a donné pouvoir à CALLONNEC Gaël 
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NICOT Jean-Jacques a donné pouvoir à MONNIER Georges 

PELATAN Gaëlle a donné pouvoir à AIT Eddie 

PERSIL Albert a donné pouvoir à CORBINAUD Fabien 

POURCHE Fabrice a donné pouvoir à BREARD Jean-Claude 

PRIMAS Sophie a donné pouvoir à LECOLE Gilles 

SATHOUD Félicité a donné pouvoir à LITTIERE Mickaël 

SIMON Josiane a donné pouvoir à REBREYEND Marie-Claude 

VOYER Jean-Michel a donné pouvoir à JEANNE Stéphane 

WASTL Lionel a donné pouvoir à ALAVI Laurence 

 

Absent(s) non représenté(s) : 2 

BOUDET Maurice, PIERRET Dominique 

 

Absent(s) non excusé(s) : 4 

ANCELOT Serge, BRUSSEAUX Pascal, CHARBIT Jean-Christophe, DAUGE Patrick 

 

133 POUR : 

AIT Eddie, ALAVI Laurence, AOUN Cédric, ARENOU Catherine, AUFRECHTER Fabien, AUJAY 

Nathalie, BARRON Philippe, BEGUIN Gérard, BENHACOUN Ari, BERMANN Clara, BERTRAND 

Alain, BISCHEROUR Albert, BLONDEL Mireille, BORDG Michaël, BOURE Denis, BOURSALI Karim, 

BOUTON Rémy, BREARD Jean-Claude, BROSSE Laurent, CALLONNEC Gaël, CHAMPAGNE 

Stéphan, CHARNALLET Hervé, COGNET Raphaël, COLLADO Pascal, CONTE Karine, CORBINAUD 

Fabien, DAMERGY Sami, DANFAKHA Papa-Waly, DAZELLE François, DEBRAY-GYRARD Annie, 

DEBUISSER Michèle, DE JESUS PEDRO Nelson, DE LAURENS Benoît, DE PORTES Sophie, 

DELRIEU Christophe, DEVEZE Fabienne, DI BERNARDO Maryse, DIOP Dieynaba, DIOP Ibrahima, 

DOS SANTOS Sandrine, DUBERNARD Marie-Christine, DUMOULIN Cécile, DUMOULIN Pierre-

Yves, EL ASRI Sabah, EL BELLAJ Jamila, FAVROU Paulette, FONTAINE Franck, GARAY François, 

GIRAUD Lionel, GODARD Carole, GRIMAUD Lydie, GUIDECOQ Christine, GUILLAUME Cédric, 

HAMARD Patricia, HERVIEUX Edwige, HERZ Marc, HONORE Marc, HOULLIER Véronique, JAUNET 

Suzanne, JEANNE Stéphane, JOREL Thierry, JOSSEAUME Dominique, JUMEAUCOURT Philippe, 

KAUFFMANN Karine, KERIGNARD Sophie, KHARJA Latifa, KOENIG-FILISIKA Honorine, KONKI 

Nicole, LAIGNEAU Jean-Pierre, LANGLOIS Jean-Claude, LAVANCIER Sébastien, LAVIGOGNE 

Jacky, LEBOUC Michel, LECOLE Gilles, LEFRANC Christophe, LE GOFF Séverine, LEMARIE Lionel, 

LEPINTE Fabrice, LITTIERE Mickaël, LONGEAULT François, MACKOWIAK Ghyslaine, MADEC 

Isabelle, MALAIS Anne-Marie, MARIAGE Joël, MARTIN Nathalie, MARTINEZ Didier, MAUREY 

Daniel, MELSENS Olivier, MEMISOGLU Ergin, MERY Françoise-Guylaine, MERY Philippe, 

MEUNIER Patrick, MOISAN Bernard, MONNIER Georges, MONTANGERAND Thierry, MOREAU 

Jean-Marie, MOUTENOT Laurent, MULLER Guy, NAUTH Cyril, NEDJAR Djamel, NICOLAS 

Christophe, NICOT Jean-Jacques, OLIVIER Sabine, OURS-PRISBIL Gérard, PELATAN Gaëlle, 

PEULVAST-BERGEAL Annette, PERRON Yann, PERSIL Albert, PHILIPPE Carole, POURCHE 

Fabrice, PLACET Evelyne, POYER Pascal, PRELOT Charles, PRIMAS Sophie, QUIGNARD Martine, 

REBREYEND Marie-Claude, REYNAUD-LEGER Jocelyne, RIOU Hervé, RIPART Jean-Marie, SAINZ 

Luis, SANTINI Jean-Luc, SATHOUD Félicité, SIMON Josiane, SMAANI Aline, TANGUY Jacques, 

TREMBLAY Stéphane, VIREY Louis-Armand, VOILLOT Bérengère, VOYER Jean-Michel, WASTL 

Lionel, WOTIN Maël, ZAMMIT-POPESCU Cécile, ZUCCARELLI Fabrice 

 

0 CONTRE : 

  

 

0 ABSTENTION : 

  

 

2 NE PREND PAS PART : 

TELLIER Martine, TURPIN Dominique 

 





De manière générale, la transformation d'un site, dominé par les friches industrielles et les parkings 
rabattants en surface, en un quartier vivant et dense, valorisé par des projets de constructions de 
logements, de commerces, d'activités tertiaires et d'équipements publics neufs, écologiques, de haute 
qualité architecturale et urbaine, bénéficiera aux deux communes d'Epône et Mézières-sur-Seine et 
plus globalement au territoire. 

Dans ce contexte, le recours à la DUP et à la procédure d'expropriation est rendu nécessaire par: 
La multitude de parcelles, d'immeubles et de propriétaires sur le périmètre d'intervention pour 
lesquelles les négociations amiables seules ne pourraient garantir l'acquisition 
Les contraintes techniques et la complexité du projet. 

Une partie du foncier est déjà maitrisée par les opérateurs publics (communes d'Epône et Mézières, 
la Communauté urbaine, l'EPFIF, la SNCF, ... ), une autre partie a été acquise ou est en cours 
d'acquisition par la Communauté urbaine et l'EPFIF, mais il reste des parcelles pour lesquelles la 
négociation amiable ne pourra probablement pas aboutir. 

Le coût et les atteintes à la propriété de la procédure de DUP et d'expropriation ne sont pas excessifs 
au regard de l'intérêt du projet de pôle et quartier de gare. L'ensemble des acquisitions foncières pour 
la collectivité est estimé à 18,4 M€ (dont 13,5 M€ pour la part relevant de l'enquête parcellaire liée à la 
DUP), à mettre en regard de la création d'un nouveau quartier pour les deux communes avec ses 
près de 720 logements, bureaux, commerces, et équipements, mais aussi de la valeur d'usage d'un 
pôle gare amélioré, apportant des bénéfices en termes de gains de temps, de productivité et de 
réduction de l'impact environnemental par l'incitation à l'usage du transport en commun. 

La construction du PEM et du quartier de gare d'Epône-Mézières doit coïncider avec l'arrivée du 
nouveau RER EOLE sur le territoire en 2025/2026 et répondre aux besoins des territoires en 
équipements générés par l'arrivée de ce nouveau transport. La réalisation rapide du projet de pôle et 
quartier de gare conditionne également l'obtention d'une partie des financements nécessaires à sa 
réalisation, inscrits notamment dans le programme PRIOR Yvelines. 

En conséquence, la nature, l'importance et la complexité de l'opération et sa temporalité justifient que 
le Préfet constate, par arrêté, l'urgence de la réalisation de ce projet, conformément aux dispositions 
de l'article L. 232-1 du code de l'expropriation. 

Parallèlement, l'aménagement du quartier de gare nécessite une mise en compatibilité de certaines 
dispositions du PLUi en vigueur avec des ajustements sur les règles concernant les implantations des 
constructions et instaurant une diversité dans les hauteurs de bâtiments. 

La synthèse de l'examen conjoint des personnes publiques associées consultées dans le cadre du 
lancement de la procédure de DUP sera jointe au dossier d'enquête publique conjointe à la DUP, la 
mise en compatibilité du PLUi et l'enquête parcellaire. 

En outre, pour conduire les expropriations, il est utile que la déclaration d'utilité publique soit 
prononcée au bénéfice de l'établissement public foncier d'Ile-de-France (EPFIF) Une convention 
d'intervention foncière d'application spécifique au secteur d'Epône-Mézières est en effet conclue le 
23 avril 2021 entre la Communauté urbaine et l'établissement public foncier d'Ile-de-France. Un 
avenant à cette convention a été signé par les parties le 29 août 2022 afin d'étendre le périmètre 
d'intervention de l'EPFIF correspondant au périmètre DUP, objet de la présente délibération. 

Dans ce contexte, il est donc proposé au Conseil communautaire : 

d'abroger la délibération du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2021 relative à 
la demande d'ouverture d'une enquête publique conjointe préalable à la Déclaration d'utilité 
publique (DUP) emportant mise en compatibilité (MEC) du PLUi de la Communauté urbaine 
auprès du Préfet des Yvelines pour l'acquisition de parcelles, 
d'approuver le dossier d'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique du projet 
d'aménagement du quartier de la gare et du pôle d'échanges multimodal sur les communes 
d'Epône et de Mézières, ladite DUP emportant mise en compatibilité du PLUi, actualisé 
conformément à la décision du 24 janvier 2022 de la mission régionale de l'autorité 
environnementale (MRAe), joint en annexe, 
d'approuver le dossier d'enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains nécessaires 
à la réalisation de l'opération, joint en annexe, 
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VU le dossier d'enquête publique préalable à l'arrêté déclarant d'utilité publique la réalisation par la 
Communauté urbaine du projet d'aménagement du quartier de la gare et du PEM sur les communes 
d'Epône et de Mézières-sur-Seine, 

VU le projet de dossier de mise en compatibilité du PLUi, 

VU le dossier d'enquête parcellaire, 

VU l'avis favorable émis par la Commission 3 - COM3_Aménagement du territoire le 01 février 2023,

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ARTICLE 1 : ABROGE la délibération du Conseil communautaire en date du 16 décembre 2021 
relative à la demande d'ouverture d'une enquête publique conjointe préalable à la Déclaration d'utilité 
publique (DUP) emportant mise en compatibilité (MEC) du PLUi de la Communauté urbaine auprès du 
Préfet des Yvelines pour l'acquisition de parcelles. 

ARTICLE 2 : APPROUVE le d'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique (DUP) du 
projet d'aménagement du quartier de la gare et du pôle d'échanges multimodal sur les Communes 
d'Epône et de Mézières-sur-Seine, ladite DUP emportant mise en compatibilité du PLUi, actualisé 
conformément à la décision du 24 janvier 2022 de la mission régionale de l'autorité environnementale 
(MRAe), joint en annexe. 

ARTICLE 3 : APPROUVE le dossier d'enquête parcellaire préalable à la cessibilité des terrains 
nécessaires à la réalisation de l'opération, joint en annexe. 

ARTICLE 4 : APPROUVE le projet de dossier de mise en compatibilité du PLUi, en vue du lancement 
de la procédure de mise en compatibilité, joint en annexe. 

ARTICLE 5 : APPROUVE que la DUP soit prononcée au bénéfice de l'établissement public foncier 
d'Ile-de-France, à la demande de la Communauté urbaine. 

ARTICLE 6 : AUTORISE le Président à demander à Monsieur le Préfet des Yvelines de : 

- prescrire l'ouverture d'une enquête publique préalable de la réalisation par la Communauté
urbaine du projet d'aménagement du quartier de la gare et du pôle d'échanges multimodal sur les
communes d'Epône et de Mézières-sur-Seine, ladite DUP emportant mise en compatibilité du
PLUi;

- prescrire l'ouverture d'une enquête parcellaire conjointe préalable à la cessibilité des terrains
nécessaires à la réalisation de l'opération au profit de l'établissement public foncier
d'Ile-de-France, conformément au plan et à l'état parcellaire joints à la délibération

- constater l'urgence du projet sur le fondement de l'article L. 232-1 du code de l'expropriation.

ARTICLE 7 : AUTORISE le Président, à l'issue de l'enquête publique et sous réserve de l'approbation 
d'une déclaration de projet par le Conseil communautaire, à solliciter de Monsieur le Préfet des 
Yvelines la prise d'un arrêté déclarant d'utilité publique et urgent la réalisation par la Communauté 
urbaine du projet d'aménagement du quartier de la gare et du pôle d'échanges multimodal sur les 
communes d'Epône et de Mézières-sur-Seine, emportant mise en compatibilité du PLUi et rendant 
cessibles les parcelles nécessaires à la réalisation du projet, au bénéfice de l'établissement public 
foncier des Yvelines. 

ARTICLE 8 : AUTORISE le Président à signer tous les actes et documents nécessaires à la mise en 
œuvre de la présente délibération. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
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16/02/2023



Transmis et reçu à la Sous.Préfecture de Mantes-la-Jolie, le:  16/02/2023

Exécutoire le    16/02/2023

(Articles L. 2131-1 et L. 5211-3 du Code Général dos Collectivités Territoriales) 

Délai de reoours : 2 mois à compter de la date de publication ou de notification 

Voie de recours : Tribunal Administratif de Versailles 

(Articles R.421-1 et R. 421-5 du Code do Justice Admlnlstrallvo). 
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09/02/2023


